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Regeste

mainlevée définitive de l'opposition | Assurance-maladie

Erwägungen

E. 1
Le recours a été déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) à l'encontre d'une décision
prononçant la mainlevée définitive de l'opposition, à savoir une décision finale ( art. 90 LTF
; ATF 134 III 115 consid. 1.1) rendue en matière de poursuite pour dettes ( art. 72 al. 2 let. a
LTF , en relation avec les art. 80 et 81 LP ) par le tribunal supérieur d'un canton ayant statué
sur recours ( art. 75 al. 1 et 2 LTF ); la valeur litigieuse est largement atteinte ( art. 74 al. 1
let. b LTF ).

E. 2
Dans la mesure où le recourant semble se plaindre de l'absence de pouvoir de représentation
de l'avocat des intimées mentionné dans le commandement de payer, on relèvera que,
comme l'a retenu à juste titre la cour cantonale, un tel grief ne peut être soulevé dans le
cadre de la présente procédure; il aurait dû l'être par la voie de la plainte contre le
commandement de payer ( ATF 130 III 231 consid. 2.1; 84 III 72 ; arrêt 5A_768/2014 du 2
novembre 2015 consid. 5.2).

E. 3
Le recourant soutient que les créancières ne pouvaient pas agir par le biais d'une poursuite
commune, puisqu'elles ne seraient pas titulaires en commun des créances réclamées: elles
auraient dû agir personnellement et individuellement à son encontre, chacune pour les parts
des créances qui lui reviennent, sous peine de violer l' art. 80 LP . Après avoir relevé qu'il
n'est pas permis de joindre dans une seule et même poursuite plusieurs créances appartenant
individuellement à divers créanciers, la cour cantonale a rappelé que plusieurs créanciers
peuvent exercer une poursuite commune s'il y a solidarité entre eux ou si la créance leur
appartient en commun ( ATF 107 III 49 consid. 2; 76 III 90 consid. 2; 71 III 164 ; SABINE
KOFMEL EHRENZELLER, in Basler Kommentar, Bundesgesetz über Schuldbetreibung
und Konkurs, 2e éd., 2010, n° 19 ad art. 67 LP ). Elle a ajouté que le poursuivi est fondé à
soulever, par la voie de l'opposition, la question de savoir si le rapport de droit invoqué par
les copoursuivants constitue un titre suffisant pour donner naissance à une prétention
commune ou solidaire ( ATF 71 III 164 , spéc. p. 166; PIERRE-ROBERT GILLIÉRON,
Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, vol. 1, 1999, n° 25
ad art. 67 LP ). L'autorité cantonale a considéré qu'en l'espèce, il ressortait du jugement du
14 juin 2015 qu'une action collective de tous les assureurs était admissible et qu'une
spécification des montants devant revenir à chaque assureur individuellement n'était pas
nécessaire. Le Tribunal fédéral avait précisé, au considérant 3 de son arrêt du 9 décembre



2015, que la répartition interne des montants litigieux entre lesdits assureurs était de leur
ressort. Enfin, A.________ avait été condamné à rembourser le montant global de 136'836
fr. pour les années 2004 et 2005 aux caisses-maladie demanderesses n° s 1 à 11 et 14 à 25
(chiffre 2 du dispositif). En définitive, il ressortait du titre de mainlevée invoqué que la
créance déduite en poursuite appartenait en commun aux créancières poursuivantes, de
sorte qu'elles pouvaient introduire une poursuite en commun. Le raisonnement de la cour
cantonale est conforme au droit fédéral, de sorte qu'il convient de s'y référer ( art. 109 al. 2
let. a et al. 3 LTF ). En conséquence, en tant que le recourant soutient que les créancières
poursuivantes n'étaient pas admises à requérir de poursuite en commun, sa critique doit être
rejetée.

E. 4
S'agissant du grief du poursuivi tiré de l'absence d'identité entre les créancières désignées
dans le titre de mainlevée et les poursuivantes, la cour cantonale a relevé qu'il avait déjà été
formulé en première instance, mais sur la base d'un état de fait différent. Par conséquent,
elle a considéré que ces " allégations ", même si elles semblaient présenter certaines
chances de succès, étaient nouvelles, partant, irrecevables en application de l' art. 326 al. 1
CPC , ce que conteste le recourant dans son recours au Tribunal fédéral. Le juge de la
mainlevée doit vérifier d'office notamment l'identité entre le poursuivant et le créancier (
ATF 139 III 444 consid. 4.1.1). La mainlevée définitive ne peut être allouée qu'au créancier
désigné par le jugement ou au cessionnaire légal ou conventionnel de la créance (arrêt
5D_195/2013 du 22 janvier 2014 consid. 3.2). En l'espèce, il apparaît que selon le jugement
du Tribunal arbitral des assurances sociales du canton de Berne du 14 juin 2015, confirmé
par l'arrêt du Tribunal fédéral du 9 décembre 2015, A.________ est débiteur de l'ensemble
des intimées de 2'000 fr. à titre de remboursement de l'avance de frais et de 22'384 fr. 50 à
titre de dépens. Il était donc conforme à l' art. 80 LP d'accorder la mainlevée définitive de
l'opposition à l'ensemble des poursuivantes s'agissant de ces deux montants. En revanche,
selon le texte clair du chiffre I du dispositif du jugement du 14 juin 2015 confirmé par le
Tribunal fédéral, la restitution du montant de 136'836 fr. 50 est dû par le poursuivi aux "
Kläger Nr. 1 - 11und 14 - 25 ", à savoir l'ensemble des poursuivantes, sauf " Konkursmasse
der Krankenkasse M.________ " (Kläger Nr. 12) et " N.________ AG, " (Kläger Nr. 13).
En effet, ces deux caisses-maladie avaient seulement sollicité l'exclusion de A.________ de
toute pratique à la charge de l'assurance obligatoire des soins; elles n'avaient pas demandé la
restitution de montants obtenus à raison de traitements jugés non économiques (cf.
jugement du 14 juin 2015 consid. 1.2.2). Il appartenait au juge de la mainlevée de vérifier
d'office l'identité entre les créancières désignées dans le titre de mainlevée et les
poursuivantes, sans qu'il ne puisse tirer prétexte de prétendus faits nouvellement invoqués
en instance cantonale pour s'en dispenser. Il résulte de ce qui précède que la mainlevée
définitive de l'opposition ne pouvait être allouée aux deux poursuivantes précitées s'agissant
du montant de 136'836 fr. 50, sous peine de violer l' art. 80 LP . Selon la jurisprudence (cf.
supra consid. 3), il n'est pas permis de joindre dans une même poursuite plusieurs créances
appartenant individuellement à plusieurs créanciers. En d'autres termes, pour faire valoir
plusieurs créances dans la même poursuite, il faut que celles-ci appartiennent au (x) même
(s) créancier (s). Dès lors que la créance de 136'836 fr. 50 n'appartient pas exactement aux
mêmes créanciers que les créances de 2'000 fr. et de 22'384 fr. 50, elle ne pouvait pas faire
l'objet de la même poursuite que celles-ci.

E. 5



Vu ce qui précède, le recours est partiellement admis. L'arrêt attaqué est réformé en ce sens
que l'opposition est maintenue s'agissant du montant de 136'836 fr. 50, avec intérêts à 5%
l'an dès le 25 août 2015. Il est confirmé pour le surplus, de sorte que s'agissant des montants
de 2'000 fr. et de 22'384 fr. 50, avec intérêts à 5% l'an dès le 25 août 2015, l'opposition est
définitivement levée. Vu l'issue du litige, il se justifie de répartir les frais judiciaires par
moitié entre les parties, les intimées ayant conclu au rejet de l'entier du recours ( art. 66 al. 1
LTF ). Le recourant, qui n'est pas assisté par un mandataire professionnel, n'a pas droit à
une indemnité de dépens; il versera aux intimées, qui ont été invitées à se déterminer et l'ont
fait brièvement, une indemnité de dépens réduite ( art. 68 al. 1 LTF ). Il appartiendra à
l'autorité cantonale de statuer à nouveau sur les frais et dépens de la procédure cantonale.
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